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Demande d’inscription :  

Stages-spectacle des Ateliers de Théâtre du Comsi et de l’Ancien Moulin Rod (Orbe) 

Stage d’été du 19 au 24 août 2019 (25 août en option) 

 

Nom :.................................................................................................................................. 

Prénom :.............................................................................................................................  

Né(e) le :............................................................................................................................. 

Adresse :............................................................................................................................ 

Localité :............................................................................................................................. 

 

Noms et prénoms des parents (si le participant est mineur) : 
................................................................................................  

Adresse de facturation si différente : 
……………………………………………………………………………………………. 

Nom et prénom de la personne qui va effectuer le payement : 
……………………………………………………………….. 

E-mail :....................................................................................................................................................... 

Téléphone :...................................................................................... 

Téléphone portable :......................................................................... 

 
Rappel : 

o Tarif : 320 CHF  
o Tarif réduit (déduction famille dès le 2ème enfant) : 300 CHF 
o Payement : 100.- d’arrhes pour que l’inscription soit effective ; la totalité du stage-

spectacle doit être payé avant le 1er août 2019. 
o Offert : 2 invitations par participants pour le spectacle 
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o Coordonnées bancaires : 
Banque Raiffeisen, Association Théâtre du Comsi, IBAN : CH64 8046 0000 0515 7553 8 

(N.B. : en cas de difficulté financière, n’hésitez pas nous en faire part) 
 
Règlement du stage-spectacle : 

 
1. En cas d’annulation les arrhes ne seront pas remboursés et : 

- à partir du 18 juillet 2019 la moitié du prix du stage-spectacle sera dû. 
- à partir du 11 août 2019 la totalité du prix du stage-spectacle sera dû. 

2. Les frais administratifs sont compris dans le prix. 
3. Si le nombre de participants n’est pas suffisant le stage et le spectacle pourraient être annulés . 
4. Les participants sont eux-mêmes responsables de leurs couvertures d’assurances (RC et 

Accident). 
5. Les parents sont responsables de leurs enfants mineurs jusqu’à l’heure du début du stage et dès 

la fin de celui-ci. 
6. Le formulaire d’inscription tient lieu de contrat, en le signant vous attestez que vous avez lu et 

approuvé le règlement. 
  

Ce règlement entre en vigueur dès le 01 janvier 2019. 
 

Lieu et date :  

 

Signature du participant ou du représentant légal si le jeune est mineur : 

 

N.B. : Une confirmation de votre demande d'inscription vous parviendra dans les jours qui suivent la 
réception de ce formulaire. 

 

Renvoyez le formulaire par courrier à l’administration : 

Théâtre du Comsi 
c/o Lesley Gautier  
4, rue de la Forge 
1114 Colombier (VD) 
 

Ou renvoyez le formulaire signé et scanné par mail : 
 

info@comsi.ch 
 

 


